


Avant de démarrer

Bienvenue sur Zoom

LE SON : 

● Pour couper ou allumer le micro, en bas à gauche.

LA CAMÉRA :

● Pour couper ou allumer la caméra, en bas à gauche.

LES CONVERSATIONS :

● Pour discuter, “tchater”, en bas au milieu, puis la barre 

de discussion sur votre droite.



Avant de démarrer

Règles et conseils pratiques

PARTICIPER EN TOUTE SÉCURITÉ :

• Nous vous recommandons d’utiliser zoom en passant par votre navigateur. Le lien social, c’est génial. Mais

attention avec certains liens : nous ne garantissons que la sécurité des liens que nous partageons

dans le chat.

QUELQUES BONNES PRATIQUES DE VISIO-CONFÉRENCE :

• Coupez votre micro pour éviter les interférences.

• Coupez votre caméra pour ne pas surcharger la “bande passante”.

QUELQUES BONNES PRATIQUES D’ÉCHANGES :

• Nous allons privilégier les réactions et questions par écrit sur le chat.

• Une personne chargée de la modération va suivre le chat tout au long de l’atelier.

• Merci d’utiliser le chat collectif uniquement pour vos questions et réactions liées à l’atelier.



Propos introductifs



Introduction

Les chiffres clés du sport en France

307 000
ASSOCIATIONS SPORTIVES SOIT 21% DU 

SECTEUR ASSOCIATIF FRANÇAIS 

ET 180 000 AFFILIÉS À UNE FÉDÉRATION.



Introduction

Les chiffres clés du sport en France

18,4
MILLIONS DE LICENCIÉS

SOIT 50% DES SPORTIFS FRANÇAIS.



Introduction

Les chiffres clés du sport en France

3,5
MILLIONS DE BÉNÉVOLES DANS LES

ASSOCIATIONS SPORTIVES SOIT 

L’ÉQUIVALENT DE 274 000 ETP.



Introduction

Les chiffres clés du sport en France

9,3
MILLIARDS D’EUROS DE BUDGET 

POUR L’ENSEMBLE DES ASSOCIATIONS SPORTIVES 

SOIT 11% DU BUDGET ASSOCIATIF FRANÇAIS.



Introduction

Les chiffres clés du sport en France

70% DES SOURCES DE FINANCEMENT DES 

ASSOCIATIONS SPORTIVES PROVIENNENT 

DE SOURCES PRIVÉES (COTISATIONS, RECETTES D’ACTIVITÉS, DONS, 

SPONSORING).

41% DES REVENUS D’UNE ASSOCIATION SPORTIVE 

CORRESPONDENT AUX COTISATIONS QU’ELLE PERÇOIT.



Introduction

La place du numérique dans les associations

71% DES ASSOCIATIONS FRANÇAISES DÉCLARENT AVOIR UN SITE 

INTERNET.

31% DES ASSOCIATIONS FRANÇAISES DÉCLARENT AVOIR UNE 

SOLUTION DE GESTION DE LEURS CONTACTS.

20% DES ASSOCIATIONS FRANÇAISES DÉCLARENT UTILISER DES 

OUTILS DE PAIEMENT EN LIGNE.



Introduction

La place du numérique dans les associations

84%
DES ASSOCIATIONS FRANÇAISES DÉCLARENT 

RENCONTRER DES DIFFICULTÉES LIÉES AU 

NUMÉRIQUE. 



Introduction

Quels impacts de la crise sur les associations ?

● 2 associations sur 3 ont stoppé leurs activités pendant la COVID-19

● Recours au chômage partiel, télétravail, arrêt de travail, mise en

stand-by des recrutements

● Perte de revenus d’activités, difficultés de trésorerie

● Mise en arrêt forcée des bénévoles avec risque de désengagement

● Perte du lien avec les adhérents avec questionnement sur le

renouvellement des adhésions



Introduction

Quels impacts de la crise sur les associations ?

AUJOURD’HUI, SUITE À CETTE CRISE SANITAIRE, LES 

ASSOCIATIONS ONT ÉTÉ CONFRONTÉES À UNE OBLIGATION DE 

MUTATION EN TEMPS RÉEL : SE TRANSFORMER POUR GARDER LE 

LIEN ET PRÉPARER LA SUITE...



Introduction

Quels impacts de la crise sur les associations ?

REQUESTIONNER CE QU’EST L’ASSOCIATION

L’association : un cadre juridique…

autour d’un projet et des valeurs !



Introduction

Quels impacts de la crise sur les associations ?

ADAPTER SON ACTIVITÉ, REPENSER SON PROJET

Flexibilité des activités

Innovation

Activités

Quelques exemples : activités 

connectées (vidéo de cours, 

course en ligne…), 

redéploiement des bénévoles et 

professionnels pour créer du lien 

social (et peut-être gagner de 

nouveaux adhérents), 

(ré)inscription en ligne MAIS 

organisation de temps 

conviviaux STOP COVID, 

bureau et AG en ligne…

Gouvernance

Relations

aux adhérents

ASSOCIATION



Reprise des activités sportives : 

quel protocole pour les clubs ?



Le protocole pour les associations sportives

Respect des mesures communes

● Le respect des gestes barrières :

- se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon (dont l’accès doit être facilité avec 

mise à disposition de serviettes à usage unique) ou par une friction hydroalcoolique

- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son 

coude

- se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une 

poubelle

- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux

● Le respect de la distanciation physique d’au moins un mètre entre

deux personnes

● L’obligation de porter un masque de protection s’applique aux

personnes âgées de plus de onze ans. Les masques doivent être

portés systématiquement par tous dès lors que les règles de

distanciation physique ne peuvent être garanties.



Le protocole pour les associations sportives

Les mesures SPORT communes

● Toutes les pratiques sportives sont autorisées sous toutes leurs

formes (loisirs ou compétitives) dans tous les territoires de la

République

ATTENTION : 

Dans les zones de circulation active du virus (liste en annexe 2 mentionnée à 

l’article 4 du décret n°2020-860) :

- le préfet de département peut décider de fermer provisoirement une ou 

plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi que des 

lieux de réunions, ou y réglementer l’accueil du public

- le préfet de département ne peut pas accorder de dérogation à la limite 

d’accueil de 5 000 personnes



Le protocole pour les associations sportives

Les recommandations pour la pratique sportive

● A/ Port du masque

- Pour les non-pratiquants :

Le port du masque est obligatoire pour toute personne âgée de plus de onze ans 

dans les établissements ainsi que dans l’espace public si un arrêté des autorités 

locales le prévoit.

- Pour les pratiquants :

Pendant la pratique d’une activité sportive dans un établissement le port du masque 

n’est pas obligatoire.

Sur la voie publique, le port du masque est impossible lors de la pratique d’une 

activité physique ou sportive.



Le protocole pour les associations sportives

Les recommandations pour la pratique sportive

● B/ La distanciation physique de 2 mètres

La distanciation physique de 2 mètres doit être respectée dès qu’une activité

physique ou sportive est pratiquée, qu’elle soit en intérieur ou en extérieur sauf

lorsque par sa nature même l’activité ne le permet pas.

● C/ Les recommandations à mettre en œuvre dans les équipements

sportifs

Un guide de recommandation pour l’utilisation des équipements sportifs, sites et 

espaces de pratiques sportives, sur le site du ministère des Sports, présente les 

mesures à mettre en œuvre y compris dans les vestiaires collectifs qui sont 

désormais ouverts. C’est un outil pratique à décliner par les propriétaires, 

gestionnaires et directeurs d’établissement.



Le protocole pour les associations sportives

Les recommandations pour la pratique sportive

● D/ Le nombre de pratiquants autorisés dans un lieu / déclaration

Sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public, les rassemblements de plus de 10 

personnes doivent faire l’objet une déclaration au préfet de département.

Les établissements recevant du public (ERP) de type X (clos et couvert) et PA (plein air) sont 

ouverts et peuvent accueillir des pratiquants sans obligation de déclaration même s’ils 

rassemblent plus de 10 personnes simultanément.

Dans ces établissements, aucune déclaration n’est nécessaire jusqu’à 1 500 personnes 

accueillies.

Les EAPS sont assimilés à des établissements ouverts et ne sont donc pas soumis à déclaration 

au-dessus de 10 personnes, même si la pratique d’une activité physique et sportive s’effectue 

dans l’espace public ou dans des lieux ouverts au public comme en pleine nature.

L’accueil des pratiquants doit donc se faire dans le respect des recommandations et personnes, 

dans le cadre d’un protocole sanitaire établi par l’exploitant et/ou le propriétaire.



Le protocole pour les associations sportives

Les recommandations pour la pratique sportive

● E/ Déplacements collectifs

Les règles de distanciation physique doivent s’appliquer au transport, notamment 

ceux utilisés pour amener les sportifs sur le site de pratique.

Le véhicule utilisé doit faire l’objet, avant et après son utilisation d’un nettoyage et 

d’une désinfection dans les mêmes conditions que celles applicables aux locaux.

Le chauffeur doit maintenir les distances de sécurité avec les passagers et porter un 

masque grand public sauf s’il est séparé par une paroi.

Les personnes âgées de 11 ans et plus doivent porter un masque, y compris dans les 

bus collectifs ou les voitures individuelles.



Le protocole pour les associations sportives

Les recommandations pour la pratique sportive

● F/ Vestiaires individuels et collectifs

Les vestiaires collectifs ou individuels sont accessibles dans le strict respect des protocoles 

sanitaires. Le port du masque est obligatoire dans les vestiaires et le respect d’une distanciation 

physique de 1 mètre entre chaque personne est recommandé (si la configuration de l’espace le 

permet). Afin de garantir ce double respect, il est préconisé de mettre en place des petits groupes 

pour gérer les flux au sein des vestiaires (ex : mettre en place des arrivées décalées en amont 

afin de la séance d'entraînement ou de match débute à l’heure prévue).

L’accès aux douches est autorisé si la distanciation physique y est respectée (le port du masque 

n’est pas obligatoire).

Il est fortement conseillé d’intégrer dans les protocoles sanitaires, les recommandations du Haut 

Conseil de la Santé Publique dans son avis du 3 août 2020 : définition d’une jauge de 

fréquentation, liste nominative horodatée des utilisateurs, aération, le nettoyage et la désinfection 

des locaux…



Le protocole pour les associations sportives
Les règles pour les manifestations sportives : accueil du public

● A/ La déclaration

- La déclaration auprès du préfet de département de l’accueil du public dans les établissements de type X 

et PA n’est pas obligatoire jusqu’à 1 500 personnes. Sauf si le préfet en fonction des circonstances 

locales fixe un seuil inférieur.

- Au-delà de 1 500 personnes ces établissements sont classés en première catégorie. L’exploitant 

souhaitant accueillir du public, au-dessus de 1 500 personnes en fait la déclaration au préfet de 

département au plus tard 72 heures à l’avance.

● B/ Les conditions d’accueil

- A l’exclusion des pratiquants sportifs, le port du masque est obligatoire dans tous les établissements 

pour les personnes âgées de 11 ans et plus.

- L’accueil du public est autorisé, uniquement dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire dans 

un établissement intérieur (établissement sportif clos et couvert, salle omnisport, patinoire, manège, 

piscine couverte, transformable ou mixte, salle polyvalente sportive de moins de 1 200m2 ou d’une 

hauteur sous plafond de plus de 6,5m) ou établissement de plein air.



Le protocole pour les associations sportives
Les règles pour les manifestations sportives : accueil du public

● C/ Précisions sur la tenue des assemblées générales

Le décret du 29 juillet 2020 a prolongé jusqu’au 30 novembre 2020 les effets de 

l’ordonnance 2020-321 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de réunion et 

de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et 

entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de 

Covid-19. Par conséquent, jusqu’au 30 novembre prochain, les assemblées 

générales des fédérations ou de leurs organes déconcentrés peuvent être tenues à 

huis clos uniquement lorsqu’existe sur le territoire concerné une mesure 

administrative limitant ou interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs 

sanitaires.



Le protocole pour les associations sportives
Liens utiles

● https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/fedeslienscovid.pdf

● http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/guide-de-la-

rentree-sportive

https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/fedeslienscovid.pdf
http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/guide-de-la-rentree-sportive


Préparer la reprise grâce au 

numérique



Préparer la reprise  grâce au numérique

Le numérique c’est bien, l’humain c’est mieux

Le numérique n’est pas LA solution unique et magique…

…mais il en fait partie.



Le numérique et le sport

Quelles sont les opportunités ?

● Mobiliser des ressources : bénévoles, financement, gagner du

temps,

● Limiter les contacts non obligatoires en période de crise

● Rester en contact malgré tout

● Préparer la rentrée !

https://www.youtube.com/watch?v=F1ubYIjxZ90


Mobiliser des ressources : les bénévoles

Parce qu’ils sont au coeur du projet

Aller plus loin : 
https://drive.google.com/d
rive/folders/18Bkn-
y_KQbfkcfUYrBAAROszQ9Y
AKReA?usp=sharing

● des plateformes spécialisées pour 
trouver des bénévoles avec internet

● des possibilités de mobiliser des 
missions de bénévoles numérique 
dans vos associations

https://www.youtube.com/watch?v=dagMz48Q29I&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=17


Mobiliser des ressources: le financement

Financement participatif

Appelé aussi crowdfunding, il désigne la mobilisation d’une foule de personnes pour 

soutenir financièrement un projet en vue de sa réalisation.

https://www.youtube.com/watch?v=56AExA6sDzs&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=19


Mobiliser des ressources : le financement

Financement participatif



Mobiliser des ressources: le financement

https://www.youtube.com/watch?v=56AExA6sDzs&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=19


Mobiliser des ressources: le financement

Exemple : Fédération française de danse

https://www.youtube.com/watch?v=56AExA6sDzs&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=19
https://www.helloasso.com/associations/federation-francaise-de-danse/collectes/fonds-de-soutien-pour-les-structures-de-danse-affiliees-a-la-ffdanse


Mobiliser des ressources: le financement

Exemple : Judo Club Guichen

https://www.youtube.com/watch?v=56AExA6sDzs&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=19
https://www.helloasso.com/associations/judo-club-guichen/collectes/le-judo-club-guichen-en-route-pour-tokyo-1


Mobiliser des ressources: le financement

Exemple : Soutiens ton club

https://www.youtube.com/watch?v=56AExA6sDzs&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=19
https://www.soutienstonclub.fr/


Mobiliser des ressources : gagner du temps 

Parce que le temps c’est de l’....

Les outils numériques peuvent vous permettre de gagner 

un temps précieux dans votre gestion quotidienne (si 

vous acceptez d’en “perdre” un peu au départ)

Par exemple :

- faire sa comptabilité en ligne et ainsi permettre une 

gestion automatique de vos opérations

- gérer ses contacts et ses membres et ainsi s’y retrouver 

plus facilement grâce à une base de données 

- organiser des événements avec des outils en ligne et 

ainsi mieux maîtriser les inscriptions et les relances !

https://www.youtube.com/watch?v=l8QMYkG3_IA&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=3
https://www.youtube.com/watch?v=Kh0LTBD1vOo&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=2


Limiter les contacts : collaborer à distance

Mais garder des temps de rencontre en vrai!

Se réunir à distance grâce aux outils de visioconférence. Pour cela, 

une multitude d’outils existent, pour bien choisir, voici quelques 

astuces : 

- le coût et les limites de l’outil : nb de participants, temps de réunion

- l’accessibilité : peut-on rejoindre la visio par téléphone, faut-il un 

compte ? 

- les options proposés et vos besoins : sondage, partage d’écran, etc…

Attention : prévoyez toujours un moment de test et des ressources 

pour vos membres les moins à l’aise avec le numérique ! 

https://www.youtube.com/watch?v=k5jFpS_VWQI&list=PLT8gJhDIp3Yt55WFZfKy-63cNvpEgLCQ0&index=12


Limiter les contacts : collaborer à distance

Mais garder des temps de rencontre en vrai !

Ecrire des documents à distance et à plusieurs mains

- Compte-rendu de réunion

- Rédaction d’un projet à plusieurs : format texte, tableurs, etc

Et le partager facilement aux membres concernés

https://framapad.org/fr/


Et rester en contact : communiquer

Auprès de votre communauté

Les réseaux sociaux pour :

- animer le collectif et la vie du 

club

- transmettre de l’information 

rapidement

Les mails et newsletter pour : 

- donner de l’information et 

rester en contact !



Préparer sa rentrée : les cotisations en ligne

Et gagner du temps dans sa gestion

Côté adhérent.e.s : 

- faciliter l’inscription de vos 

membres 

- permettre à vos adhérent.e.s 

de rejoindre votre club à tout 

moment

Côté club

- gagner du temps dans la 

gestion des inscriptions 

- faciliter la gestion de vos 

adhérents 



Préparer sa rentrée : la billetterie

Pour maîtriser ses événements

Pour organiser une compétition simplement 

avec différents tarifs et options

- Adaptez vos tarifs à votre événement : 

participants, visiteurs, bénévoles, etc..

- Ajoutez des options : t-shirt du club

Organiser la prochaine soirée du club : 

- Entrée à prix libre ou gratuite, vous pourrez 

également prévoir les inscrits à un repas ou une 

animation

Mais aussi : 

- Créer votre première boutique en ligne 

- Organiser une tombola



LA bonne pratique entre toute ? L’accompagnement !

Le numérique c’est bien, l’humain c’est mieux

Accompagner dans le 

choix et la mise en 

place d’outils. 

C’est s’assurer de 

mettre toutes les 

chances de son côté 

pour que le numérique 

s’intègre au mieux dans 

le quotidien du club !

https://www.helloasso.com/pana/


Un dispositif 

d’accompagnement pour les 

associations : le DLA



Le DLA

Dispositif Local d’Accompagnement

● L’objectif premier

Consolider ou développer les activités et l’emploi

● Qui peut en bénéficier ?

Les structures d’utilité sociale employeuses. 

(Associations loi 1901, SCIC, Entreprises d’insertion et entreprises adaptées, …)



Le DLA

Dispositif Local d’Accompagnement

Financé et piloté par :

Porté par :



Le DLA

Dispositif Local d’Accompagnement

Le principe

- Démarche volontaire et participation active de la structure

- Dispositif entièrement gratuit 

- En moyenne 4 jours d’accompagnement par un prestataire

Une réponse à des besoins

- Formaliser le projet associatif

- Faire évoluer l’organisation interne

- Adapter le modèle économique

- Définir un plan de développement

- Autres …



Zoom sur le DLA collectif rebond

Dispositif Local d’Accompagnement

Méthodologie

- Faire l’état des lieux des difficultés / Gérer les conséquences à court terme / 

Anticiper les conséquences à moyen terme / Rédiger les actions à mettre en place 

pour sécuriser le devenir de l’association

- Des temps collectifs (2 jours) et des temps en individuel

Objectif

Construire un plan d’action permettant aux 

structures de relancer et maintenir leur activité 

malgré les conséquences de la crise sanitaire



Zoom sur le DLA collectif rebond

Dispositif Local d’Accompagnement

Le contenu sera adapté aux besoins des participants et à l’actualité

Communiquer à l’attention des clients/bénéficiaires quant à la reprise des activités 

ayant été interrompues

Maintenir le lien aux partenaires financiers (publics et privés) et opérationnels

Remobiliser salariés et administrateurs 

Asseoir son modèle économique



Conclusion



L’accompagnement des associations

Le réseau MAIA (CRIB et PAVA)



L’accompagnement des associations

Le réseau MAIA (CRIB et PAVA)


